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Memoire de ce qui sest passé a Langogne en l’année 1721 au
subject de la contagion, ou peste qui a ete a Marselie, et a
Arles et plusieurs autres lieux es environs dans toute la
Provence depuis le mois de may 1721.

L’an mil sept cents vingt un et le trentieme jour du mois d’aout
Me de Rembionbrigadier des armées du Roy, commandant en
Vivarets est venu avec Me de Moulax de Tornon a Langogne
par ordre de monsegnr de Roquelaure commandant et gouverneur
du Languedoc pour fermer et faire le blocus et separation de
tout le Gevaudan, avec le Velay et tout le Vivaréts, ce qui a esté
faict le 30° aout 1721, a cause que la contagion qui a commancé
dans le Gevaudan par le bourg ou petite ville de la Canourgue, et
ansuite a Maruejols et a Mende, anfin en cinquante six lieux
villes ou villages dans tout le Gevaudan, ce qui a faict qu’on a posé
de barrieres au pont d’Alier avec de soldats qui les gardoint
touiours de part et d’autre, avec defances soubs paine de la vie
de les passer en aucune maniere, que ce fut. Et pour cella on y a
faict jusques a six barrieres. Scavoir une a l’antree du pont
d’Allier avant antree a la chapelle de notre dame. Avec une espece
de hute devant lad. chapelle pour s’y chauffer et se metre a couvert
de la pluye et du mauvais tems. Une autre pour passer le vin
et marchandises qu’etoint necessaires tant pour Langogne que pour
tout le Gevaudan. Une autre barriere derriere la precedante
venant du coté du Vivarets, ou du Velay a l’antree dud. pont d’Alier
ensuite en ont esté aussi faictes autres deux grandes et longues
barrieres pour séparer le Velay avec le Vivarets et qu on n’ait
aucune frequentation de lun avec lautre lesd barrieres vont depuis
les grands chemins alant du pont d’Alier a Pradellres depuis le 
grand chemin iusques a la riviere d’Alier. Et de meme l’autre
grande barriere de dela led. pont d’Alier allant a l’Esperou depuis le
grand chemin jusques a lad. riviere d’Alier aussi, afinque ceux du
Velay n’ayent aucune communication avec ceux du Vivarets ni
avec ceux du Gevaudan, ni ceux du Gevaudan avec personne du
Velay ni du Vivarets. Les barrieres ont toujours este bien gardees
par les soldats du regimand de Jeanssac, de Piemond qui onte
envoyes pour cella rester dans tout le Velay et le Vivarets, et la
notre par les soldats apelles minions ou arquebusiers venus du
Rossilion et autres encore du regimant de Bretagnie commandes
par Me Pierre Pol de la Devese, brigadier des armees du roy residant a
Langogne depuis le 9. octobre 1721 qu’il y arriva avec trois cents
cinquante soldats venant de Rossillion apres avoir faict quarantene
pour avoir gardé les postes et advenues des villes de Marvejols et
de Mende, led. Sr de la Devese estoit de St Pons Riols, diocese de St Pons
en Languedoc, lequel d’abort apres son entree a la ville de Langogne
fit passer par les verges un pauvre miserable jeune garceon moissonneur
du cote de Tornon qui fut arrete avec autres trantene de ses camarades
a Langogne pour n’avoir pas pu passer en aucun endroit a cause du blocus
faict et passant un jour devant quelques soldats, il lacha malheureusement
quelque parole un peu facheuse, il fut dabort arrete, et le lendemain
passe par les verges et ensuite delivre, et le cinquieme novembre
1721 un corbeau1 etant …. et echapé de la ville de Mende, son
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portraict faict et envoyé par tout le Gevaudan fut connu pris et
d’abort arreté, le 5 9bre 1721 et apres l’avoir faict confesser il fut 
fusilié, ayant laissé avant tout l’argent qu il pouvoit avoir, environ
une cinquantaine ou soixantene de liuvres et apres fut trené
et enterré hors de la ville, et touts ceux avec qui il avoit parlé

ou aproché, furent mis en quarantaine en une metterie apellee
du Lombard, apartenant à Me Jean Borrellis ptre et plandier de
l’eglise de Langogne, et ce fut par ordre et deliberation du conseil de
santé, du il y heut dans cette quarantaine, certains Claude, et Jean
François Sapede, pere et fils, pour avoir retire, donné à manger
et coucher led. courbeau dans leur maison situee a la rue du Pont
hors de la barriere placee depuis la maison de noble Vitalis de 
Colombet, segnieur de Landos et de l’Esperou, et de celle de dameselle
Anne Marie de Joyaux, veufve de feu Jean Grieulle, marchand de
Langogne, la maison dud. Sapede fut aussi fermee et muree. ou il y
la fille fille, avec une niece miene qui hut le malheur de si
trouver dedans lorsqu’on bloqua lad. maison, elle allait voir sa belle
seur et se trouvant dans lad. maison elle y fut arrete avec
deffances d’en sortir soubs pène de la vie, et plusieurs autres
aussi qui furent enfermes et mures dans leurs maisons d’ou ils sont
sortis graces a Dieu en plaine santé, deffances estoint faictes a
toutes sortes de personnes de les aller voir, ni de passer les limites
ni eux ni nous sous penne de la vie 
La ville se voyant assiegee et menacee de la contagion, pour en
etre preservee les Messieurs du bureau de la santé touts assembles
ont pour implorer le secours du ciel, faict veu solemnellement
qu’a este publié en chere a touts les habitants par dom Guion
Marcé ptre religieux et chemarier dud Langogne * daller en procession
generale d’abort apres la levee du blocus, les chemins libres, a Notre
Dame du Puy et y faire un presant autant et assez considerable
pour la remercier des graces qu’elle nous a obtenues d’etre preserves
de ce mal la de contagion en y chantant une messe haute et solemnelle
pour cela. *le 14 7bre 1721.

pendant 30 ans
de plus daller en procession toujours et perpetuellement chanter une
messe a l’hopital de lad. ville de Langogne les jours de Sainct Sabastien
et de Sainct Roch pour le meme susd. motif que dessus pour les
remercier de leurs sainctes protection. Et de nous obtenir de Dieu
la preservation de ce mal la,
de plus de faire encore une autre procession generale pendant
trente annees le jour de lexaltation de la Ste Croix 14 de septembre
en memoire du renouellement du presant veu, jour auquel led.
veu fut faict en lannee 1721 qua este aquitte du depuis.
l’on a tenu en aucune maniere la foire de St Gilles non plus
que les autres deux suivantes de Ste Lucie 1721 et ramaux 1722
a cause du mal qu’on pourroit s’atirer.

le Sr de la Devese a faict aussi fusillier le 25e 9bre 1721 deux soldats
deserteurs du regimant de Bresse condamnes par la cour a cella

le lundy 8 juin 1722 l’assemblee de lassiette du diocese de
Gevaudan sest tenue a Langogne en la chapelle et cœur des

Chap. 3 - 13



3

penitants de Lang(ogne)………. Me Danglès vicaire general
de Mgr Pierre de……………eque de Mende a preside, en
en la place dud seignr………. er n’a pu s’y trouver a cause du
…..r dans tout ……………….. a cause du mal de la peste qui
l’a assiege en plus………….villes et villages . et le meme jour
s’est aussi faict …………….. et repas de la confrerie de St
Claude quoyque la ………. le samedi precedant qu’on n’a
pu faire les repas à cause du blocus des soldats qui bordoint les
rivieres et quon ne ………ainsi que du ….pour cella, ny autres
choses necessaires …… pour led repas. Cet pourquoy et par
deliberation ecrite……..de lad. confrerie le tout fut
renvoye au lundy……….consequance, que pour cette
annee seulemant ………..quil ne se trouve un jour de jeune
car alors le repas…………….premier iour gras selon
la deliberation de …..assemblee faicte een lannee 1721 

le Sr de la Devese brigadier des armees du Roy, et general
en Gevaudan y commandant un seul est parti de Langogne
avec de troup…….a Langogne pour aller metre
en quarantaine……..et villages quont esté affligés
le vendredy 9e juin…..et le soubs capitaine des Francois
est aussi……………..nie le 19e juin 1722 pour aller 
au Bleymard…………………………..

Mrs les medecins……….. et chieurgiens etrangers qui ont
heu soin des malades…………. de la contagion es villes de
Mende, Marveiols …. de Canourgue et autres lieux et villages
en Gevaudan sont venus par ordre dud Sr de la Devese
commandant……..en quarantaine a Langogne en une
seule maison apellee la Lombard proche de la ville dud.
Langogne le dimanche……sur les 9 heures du soir le
21 juin 1722 et il y en a heu un qui esté separé des
autres le 13 julliet 1722 et sont sortis le 20 aout 1722 .p.le masneu
la quarantene generale des touts les lieux affliges es
..diocese de Uses, Alaix,Viviers et Mende, a commance
le 1er julliet 1722.

Les troupes commandees par M. de la Devese brigadier
sont parties de Langogne pour aller a ….proche de l
boy le lundy 24 aout 1722.

le 19 9bre 1722 a este donné un arret a Versalies par Mgr

le regent de lever toutes les lignes et blocus qu’avoint este faicts
par tout le royaume excepte de la ville de Mende et de toute la 
comptat d’Avignon jusques au 1er janvier prochain 1723
et nous ne l’avons reçu a Langogne que le 5. decembre 1722
sur les sept heures du soir qu’a este d’abort publie par toute
la ville et affiché a la maison de ville. Nous en fimes la
cloiture le jour de St André qu’etoit le lundy precedant par une
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procession générale…actions de graces de ce que nous
avions este pre…… de cez terrible mal. Et ce a este par
un mandat……… de Monsegr l’eveque de Mende, et
avons aussi ……….chanter les prieres ordres et commance
par ordre dud….. l’eveque de Mende, comme aussi
les litanies de ……Ste Vierge que nous avons touts les
….. chanté a la …chapelle de la Ste Vierge devant son St
image depuis que …. elle eus fut posee jusques au jour de
St Andre 1722….. de notre propre mouvement de notre
bonne volonte…….. d’obtenir par l’intercession de la tres
Ste Vierge de …….ues de ce terrible mal que de la peste
a….. que nous … ions este, apres avoir este tres souvant
exposes en de l…..dangers pour cella. et toutes les
barrieres que …….nt faictes de part et dautres ont esté
levees et abatues le .7 xbre 1722. il y a heu 25
lieux ou parroisses dans le diocese de Mende y compris
Mende, Marvejols, la Canourgue, Courregeat, Chabalier
qui ont heu le malheur d’etre affliges de ce mal de la
contagion. Le regiment de Piémont, scavoir le 1er

batalion s’estoit ……Pradelles et par toutes autres
parroisses et villages..pour defandre lantree du Gevaudan
dans le Vivarets.     batalion du même regimant de
Piemont venant de Ganges a passe a Langogne (alant a ours) le vendredy
XI Xxbre 1722 pour coucher a Pradelles. Et le lundy …
14e Xbre 1722 ……le 1er batalion du regimant de
Richelieu venant de …rac de garder les postes du lax.. ou il
fut de couche a Langogne a ses depans le 14 Xbre jour de
foire de Ste Lucie, et ils en sont partis le lendemain 15
Xbre a 11e heures du matin pour aller de couchee a
Pradelles et de la au Puy. Pour partir a Poitiers.

Le dimanche 25 auvril 1723.a este …. conclu et publie au
prone de l’eglise conventuelle et parroissialle de Langogne d’aller
en procession acquiter le veu de la ville faict a Notre Dame
du Puy la remercier des graces quelles nous a obtenu d’avoir
estes preserves de ce terrible mal de contagion. Et lon y est
alle en procession generale le jeudy 29 auvril ou le veu s’est
acquitte en procession generale depuis leglise des R Rde peres
cordeliers de la ville du Puy jusques a notre dame de l’eglise
cathedrale de la ville du Puy. Et l’on y a donné en argent pour
presant a la tres Ste Vierge la somme de deux cents liuvres
en argent et un drapau ou est limage de la tres Ste Vierge
avec certains personages representant le peuple de la ville
de Langogne soubs la protection de la tres Ste Vierge en l’image
de notre dame du Puy. Et ont este tres bien receus le vendredy
dernier jour du mois d’auvril 1723 que lad. procession s’est
faicte depuis les cordeliers du Puy jusques a lad. eglise cathedrale 
de notre dame du Puy le 30 auvril 1723 
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Le St image de notre dame du Puy a este expose …
dans l’eglise de la cathédrale le ……. apres vepres
dernier may 1723 et a este porte solennelement en 
procession generale par toute la ville du Puy le
dimanche matin 2 may 1723 ou la rappolee a la place
du Martouret ou Monsegneur l’eveque de Conflans
eveque du Puy y a celebre la ste messe en action
de graces de ce que nous avons este preserves de la conta…
pour ceux qui n’en ont pas estes attaques, et pour
autres qui en ont este affliges de ce que le mal y a ..
passé graces au ciel et a la tres Ste Vierge ce 3e m.
1723.

Memoire du veu faict par MMers de la ville de
Langogne le 14e xbre 1721 pour etre preserves de
la contagion qu’etoit dans le Gevaudan, de me…
maniere quil fut prononce en chere le dimanche
14e jour du mois de septembre 1721 par dom…
Marcé ptre et chemarier de Langogne.

1° la communauté de la ville de Langogne po….
mettre a couvert. et soubs la protection de la …
Ste Vierge et des SSts Roc et Sebastien a 
faict veu premierement d’aller en procession
generale a notre dame de la ville du Puy et d’y
1° chanter une messe haute et solennelle et dy faire
une offrande assez considérable , comme bon …
a Mrs les consuls et consellier dud. Langogne pour
une fois seulement.

Secondo l’on renouvelle le veu de faire une procession
generale le iour de Sts Roch et Sebastien, ou l’on yra
a l’hopital ou sont les represantation et images des ..
Saints ou l’on chantera les litanies des. SSts les
antiennes et hymnes propres desd. SSts et le te deum
laudamus a la fin de la procession au retour et ..
la grande eglise et aus susd. litanies des Sts sera
le versset et nobis indulgeas et par deux fois
reitéré et a pestilenciae flagellum.

3° pour observer la memoire du jour auquel elle a ….
Led. veu on a encore faict une autre veu de faire 
une autre procession générale touts les ans pendant
trante ans . le jour de l’exaltation de la Ste Croix ..
14 jour du mois de septembre.

et cet ce qu’on doibt observer exactement et l’on a…
celle de notre dame du Puy le 29e auvril 1723 … 
est si devant Dieu.
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